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Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2022-11-02-00016

Déclaration pour les services à la personne BAILO

ERIC LES JARDINS FAITS ERIC D'OSSAU

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-11-02-00016 - Déclaration pour les services à la personne

BAILO ERIC LES JARDINS FAITS ERIC D'OSSAU 6



  
Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le  

N° SAP920468659 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-27-00007 du 27 octobre 2022 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, Directrice 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-10-28-00002 du 28 octobre 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, Inspectrice du Travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 31 octobre 2022 par M. 
BAILO Eric en qualité de dirigeant pour l'organisme LES JARDINS FAITS D’ERIC D’OSSAU dont 
l'établissement principal est situé 3, Rue du Clabetou – 64290 GAN et enregistré sous le N° SAP920468659 
pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
•   Petits travaux de jardinage, 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 02 Novembre 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 
 
 
 

Annie FAUSTIN 

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-11-02-00016 - Déclaration pour les services à la personne
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Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2022-11-02-00017

Déclaration pour les services à la personne

CHARLES ROBERT LECOMTE
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le  

N° SAP788707065 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-27-00007 du 27 octobre 2022 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, Directrice 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-10-28-00002 du 28 octobre 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, Inspectrice du Travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 28 septembre 2022 par 
M. Charles ROBERT LECOMTE en qualité de dirigeant pour l'organisme JARDINABLE dont l'établissement 
principal est situé 36, Chemin Cam Marty – 64320 IDRON et enregistré sous le N° SAP788707065 pour les 
activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

 Petits travaux de jardinage, 

 Travaux de petit bricolage ; 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 02 Novembre 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 
 
 

Annie FAUSTIN 

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-11-02-00017 - Déclaration pour les services à la personne
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Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2022-11-02-00013

Déclaration pour les services à la personne

GATUINGT DAVI COPYSAP
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le  

N° SAP444802086 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-27-00007 du 27 octobre 2022 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, Directrice 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-10-28-00002 du 28 octobre 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, Inspectrice du Travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 26 octobre 2022 par M. 
GATUINGT David en qualité de dirigeant pour l'organisme CYCLOSAP dont l'établissement principal est situé 
13, Rue Lamothe – 64000 PAU et enregistré sous le N° SAP444802086 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Garde d’enfants de plus de 3 ans, 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers, 
•   Petits travaux de jardinage, 
•   Travaux de petit bricolage, 
•   Livraison de course à domicile, 
•   Maintenance et vigilance temporaire de résidence, 
•   Assistance informatique à domicile, 
•   Assistance administrative, 
•   Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire, 
•   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements, 
•   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire. 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-11-02-00013 - Déclaration pour les services à la personne

GATUINGT DAVI COPYSAP 11



  
Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 02 Novembre 2022 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 
 
 
 

Annie FAUSTIN 

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-11-02-00013 - Déclaration pour les services à la personne
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Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2022-11-02-00011

Déclaration pour les services à la personne

LACOSTE NICOLE

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2022-11-02-00011 - Déclaration pour les services à la personne
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE SECRETAIRE GENERAL, PREFET PAR INTERIM 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le  
N° SAP429396930 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, Directrice 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-09-26-00018 du 26 Septembre 2022 de M. Martin LESAGE, Secrétaire 
Général, Préfet par intérim donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, Directrice 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-09-28-00004 du 28 septembre 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, Inspectrice du Travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le Secrétaire Général, 

Préfet par intérim du département des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 26 octobre par MME. 
LACOSTE Nicole en qualité de dirigeante de l’organisme LACOSTE Nicole dont l'établissement principal est 
situé 2, Place Pierre Sémard – 64340 BOUCAU et enregistré sous le N° SAP429396930 pour les activités 
suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 02 Novembre 2022 

P/ le Secrétaire Général, 
Préfet par intérim des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 
 

 

Annie FAUSTIN 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE SECRETAIRE GENERAL, PREFET PAR INTERIM 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le  
N° SAP917419137 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2021-10-28-00006 du 28 Octobre 2021 de M. Eric SPITZ, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, Directrice 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-09-26-00018 du 26 Septembre 2022 de M. Martin LESAGE, Secrétaire 
Général, Préfet par intérim donnant délégation de signature à MME. Véronique MOREAU, Directrice 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

VU l’arrêté n° 64-2022-09-28-00004 du 28 septembre 2022 de MME. Véronique MOREAU, Directrice 
départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Annie FAUSTIN, Inspectrice du Travail à la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

Le Secrétaire Général, 

Préfet par intérim du département des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 28 Septembre 2022 par 
M. Pierre GUITARD en qualité de dirigeant de l’organisme PEYO SERVICES dont l'établissement principal est 
situé 1185, Route des Crêtes – 64160 COSLEDAA-LUBE-BOAST et enregistré sous le N° SAP917419137 
pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 02 Novembre 2022 

P/ le Secrétaire Général, 
Préfet par intérim des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
L’Inspectrice du Travail, 
 

 

Annie FAUSTIN 
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Direction départementale
de la protection des populations

Arrêté n° 64-2022-10-24-00049

du directeur départemental de la protection des populations

portant délégation de signature concernant la fonction d’ordonnateur secondaire 

LE DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action de
l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU le décret du 5 octobre 2022 portant nomination de M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté ministériel du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection
des populations des Pyrénées-Atlantiques, renouvelé par l’arrêté ministériel du 10 janvier 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00015 donnant délégation de signature, en matière d’ordonnancement
secondaire, à M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques ;

 ARRÊTE

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Mme Emilie DUPONT, directrice départementale adjointe,
à effet de signer, dans les conditions précisées aux articles 1, 2, 5 et 7 de l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-
00015 susvisé, toute pièce relative à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué tant pour les
dépenses que pour les recettes ainsi que toute pièce relative à l’exercice des attributions relevant du pouvoir
adjudicateur.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emilie DUPONT, la subdélégation de signature est
donnée à Mme Nathalie LAPHITZ dans les conditions précisées aux articles 1, 2, 5 et 7 de l’arrêté préfectoral
n°64-2022-10-24-00015 susvisé, toute pièce relative à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire
délégué tant pour les dépenses que pour les recettes ainsi que toute pièce relative à l’exercice des attributions
relevant du pouvoir adjudicateur.

Article 3 : Le présent arrêté entrera en vigueur le 24/10/2022 et abrogera l’arrêté n°64-2022-09-27-00006 portant
subdélégation de signature concernant la fonction d’ordonnateur secondaire à la direction départementale de la
protection des populations

Article  4 : Le directeur départemental de la protection des populations est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

                                                                                 Fait à Pau, le 24/10/2022 

                                                        Le directeur départemental de la protection des populations 

                                                                                     Alain MESPLÈDE
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Direction départementale
de la protection des populations

Arrêté n° 64-2022-10-24-00048

du directeur départemental de la protection des populations

portant subdélégation de signature

LE DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL,
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action de
l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU le décret du 5 octobre 2022 portant nomination de M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté ministériel du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection
des populations des Pyrénées-Atlantiques, renouvelé par l’arrêté ministériel du 10 janvier 2022 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°64-2022-10-24-00014 donnant  délégation  de  signature,  à  M.  Alain  MESPLÈDE,
directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ;

  ARRÊTE  

Article  1er :  En  cas  d’absence  ou d’empêchement  de  M.  Alain  MESPLÈDE,  directeur  départemental  de  la
protection des populations des Pyrénées-Atlantiques, la délégation de signature qui lui est accordée par l’arrêté
préfectoral n°64-2022-10-24-00014 susvisé sera exercée par Mme Emilie DUPONT sur l’ensemble des missions
de la direction départementale. 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alain MESPLÈDE et Mme Emilie DUPONT, la délégation
de signature sera exercée par :

             -     Mme Nathalie LAPHITZ, sur l’ensemble des missions de la direction départementale ;

-     Mme Adeline LANTERNE pour ce qui concerne les missions du service « santé, protection animale
et environnement ».

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Adeline LANTERNE, la délégation de signature qui lui est
accordée sera exercée par M. Benoît BOUCHETAL et Mme Elodie PERREU.

En cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers, la délégation de signature qui leur est accordée
sera exercée par Mme Lucie ILLIANO ou M. Philippe BARRET ;

-     Mme Lucie ILLIANO et M. Philippe BARRET, pour ce qui concerne les missions du service « sécurité
sanitaire des aliments ».
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En cas d’absence ou d’empêchement de ces derniers, la délégation de signature qui leur est accordée
sera exercée par Mme Adeline LANTERNE;

-     M. Philippe BARRET, pour ce qui concerne les missions du service « abattoirs et sous-produits ».

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe BARRET, la délégation de signature qui lui est
accordée sera exercée par Mme Lucie ILLIANO.

En cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, la délégation de signature qui lui est accordée
sera exercée par Mme Adeline LANTERNE ;

-     Mme Sophie MOLINIER-JAFFREZO , pour ce qui concerne les missions du service « concurrence,
consommation et répression des fraudes » relatives à la qualité et à la sécurité des produits et des
services.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie MOLINIER-JAFFREZO la délégation de signature
qui lui est accordée sera exercée par Mme Christelle CHEVALLEREAU ; 

En cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, la délégation de signature qui lui est accordée
sera exercée par Mme Lucie ILLIANO, M.Philippe BARRET ou Mme Adeline LANTERNE ;

-     Mme Lucie ILLIANO, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nathalie LAPHITZ pour ce qui
concerne les missions gérées par la délégation territoriale de Bayonne, avec information préalable de
la direction et des chefs de service concernés. 

Article  3 : Le  présent  arrêté  entrera  en vigueur  le  24/10/2022 et  abrogera  l’arrêté  n°64-2022-09-27-00005
portant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale de la protection des populations
des Pyrénées-Atlantiques.

Article  4 : Le directeur départemental de la protection des populations est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

 

                                                                                 Fait à Pau, le 24/10/2022

 

Le directeur départemental de la protection des populations 

 

Alain MESPLÈDE
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Direction départementale 

de la protection des populations 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-
1 à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, Directeur départemental de 
la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2022 renouvelant M. Alain MESPLÈDE dans ses fonctions de 
directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00014 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature 
à M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00048 du 24 octobre 2022 du directeur départemental de 
la protection des populations portant subdélégation de signature ; 
 
Vu la demande présentée par Madame Annabelle DROUGARD née le 17/01/1996 à Orthez (Pyrénées-
Atlantiques) et domiciliée professionnellement à Oloron-Sainte-Marie (64400) ; 
 
Considérant que Madame Annabelle DROUGARD remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué pour une durée de cinq ans à Madame Annabelle DROUGARD docteur vétérinaire 
administrativement domiciliée à Oloron-Sainte-Marie (64400). 
 

 
ARRETE n°  

PORTANT NOMINATION D’UN 
VETERINAIRE SANITAIRE 
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Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue 
de chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 
R. 203-12. 
 
 
Article 3 : 
Madame Annabelle DROUGARD s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives 
et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de 
lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en 
application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 4 : 
Madame Annabelle DROUGARD pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à 
ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche 
maritime. 
 
 
Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime.  
 
 
Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  
 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 
adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivants, 
 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 
l'application informatique G Télérecours H accessible, sur le site G www.telerecours.fr H. 
Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  
 
 
Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 

Fait à PAU, le 3 novembre 2022 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 
La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 
 
 
 

Adeline LANTERNE 
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Direction départementale 

de la protection des populations 
 

 
 
 

ARRETE n° 
PORTANT NOMINATION 

D’UN VETERINAIRE SANITAIRE 
 

 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-
1 à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, Directeur départemental de 
la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2022 renouvelant M. Alain MESPLÈDE dans ses fonctions de 
directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00014 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature 
à M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00048 du 24 octobre 2022 du directeur départemental de 
la protection des populations portant subdélégation de signature ; 
 
Vu la demande présentée par Monsieur Asier PASCUAL ORUE né le 30/05/1985 à Orduna (Espagne) 
et domicilié professionnellement à Sauveterre-de-Béarn (64390) ; 
 
Considérant que Monsieur Asier PASCUAL ORUE remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué pour une durée de cinq ans à Monsieur Asier PASCUAL ORUE docteur vétérinaire 
administrativement domicilié à Sauveterre-de-Béarn (64390). 
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Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue 
de chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 
R. 203-12. 
 
 
Article 3 : 
Monsieur Asier PASCUAL ORUE s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et 
le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 4 : 
Monsieur Asier PASCUAL ORUE pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces 
opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime.  
 
 
Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  
 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 
adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivants, 
 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 
l'application informatique G Télérecours H accessible, sur le site G www.telerecours.fr H. 
Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  
 
 
Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 

Fait à PAU, le 3 novembre 2022 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 
La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 
 
 
 

Adeline LANTERNE 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n° 64-2022-                    
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU la demande présentée par les Laboratoires des Pyrénées et des Landes pour le compte de la Société
Laborde en date du 21 octobre 2022 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 25 octobre 2022 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 26 octobre 2022 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 24 octobre 2022 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de
travaux de renforcement et réalisation d’un enrochement en vue de la protection d’une habitation en
bordure du Gabarret, sur la commune de Bedous ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
Les laboratoires des Pyrénées et des Landes (SIRET n° 418 814 059 00014), représentés par son directeur,
ci-après dénommés = le bénéficiaire >, sont autorisés à capturer du poisson dans les conditions figurant
au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux de renforcement et
réalisation d’un enrochement en vue de la protection d’une habitation en bordure du Gabarret, sur la
commune de Bedous.
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Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Monsieur Thomas Carbillet, chef du service hydrobiologie au sein des
Laboratoires des Pyrénées et des Landes.

Intervenants : Messieurs Alexandre Voz, Théo Huguet, Jérémy Lenormand et Baptiste Béheity,
techniciens aux Laboratoires des Pyrénées et des Landes.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 2 novembre 2022 au 15 novembre 2022 inclus, sous réserve de
l’obtention par le bénéficiaire de l’accord pour réaliser les travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : le Gabarret (Gave d’Aydius), sur la commune de Bedous, aux
coordonnées précisées dans la demande présentée par les Laboratoires des Pyrénées et des Landes.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande
présentée par les Laboratoires des Pyrénées et des Landes.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le matériel et l’équipement des personnes sont désinfectés avant et après chacune des diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau en amont de la zone impactée par les travaux selon les
modalités définies dans la demande présentée par les Laboratoires des Pyrénées et des Landes.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans transport) ou remises au détenteur du droit de pêche pour destruction dans les mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces
non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.
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Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques. L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les
Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de
protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 27 octobre 2022

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par délégation

Le directeur départemental 
des territoires et de la mer 

et par subdélégation
Le directeur adjoint

Gilles PAQUIER

Destinataire : Laboratoires des Pyrénées et des Landes
88 rue des écoles – 64150 LAGOR

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Autoroute A63 de la Côte Basque n°

Dérogation à l’arrêté inter-préfectoral portant
réglementation de la circulation sous chantier

Travaux de reprise de chaussée sur A63 dans le sens 1 (France/Espagne)
impactant la bifurcation A63/A64

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route,

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU l’Instruction  ministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8e  partie  signalisation  temporaire)
approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992,

VU l’arrêté inter préfectoral en date du 13 novembre 2013 portant réglementation permanente de la
circulation sous chantier sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-
Atlantiques,

VU l’arrêté inter préfectoral n°64-2018-06-26-003 en date du 26 juin 2018 portant réglementation de
police sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté  inter  préfectoral  en  date  du  12  juin  2015 portant  réglementation  permanente  de  la
circulation  sous  chantier  sur  l’autoroute  A64  La  Pyrénéenne  du  PR  0+000  au  PR  11+170  dans  le
département des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté inter préfectoral n°64-2013-127-0015 en date du 7 mai 2013 portant réglementation de police
sur  l’autoroute  A64 La  Pyrénéenne  du  PR  0+000  au  PR  1+461  dans  le  département  des  Pyrénées-
Atlantiques,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00016 du 24 octobre 2022 portant délégation de signature de
M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des
Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2022-10-28-00005 du 28 octobre 2022 de subdélégation de signature hors fonction
d’ordonnateur au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU le plan de coupure de l’A63 approuvé par arrêté préfectoral en date du 27 janvier 2009,

VU le dossier d’exploitation sous chantier (DESC) et la notice explicative présentés par la société des
autoroutes du Sud de la France en date du 18 octobre 2022,

VU l’avis de l’escadron départemental de sécurité routière en date du 21 octobre 2022,

VU l’avis de la sous direction de la gestion du réseau autoroutier concédé en date du 21 octobre 2022,

VU l’avis du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 19 octobre 2022,
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VU l’avis de la commune de Bayonne en date du 19 octobre 2022,

VU l’avis de la commune de Saint-Pierre d’Irube en date du 19 octobre 2022,

CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents
d’exploitation de la société Autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de l’exécution
des travaux,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer

ARRÊTE

Article 1 : Pour permettre à la société des Autoroutes du Sud de la France (ASF) de réaliser des travaux
de reprise de chaussée  au niveau de l’A63 en sens 1 (France/Espagne) au  PR173+700, la bifurcation
A63/A64 dans le sens Bordeaux/Toulouse sera fermée à la circulation le mercredi 2 novembre 2022 de
19h00 à 7h00.

Article 2 : Durant la période définie à l’article 1, les restrictions de circulation seront mises en œuvre
comme suit :

• A63 dans le sens 1 (France/Espagne), neutralisation de la voie de droite du PR 171+488 au PR 174
et neutralisation de la voie médiane du PR 173 au PR 174,

• fermeture de la bretelle de la bifurcation Bordeaux/Toulouse (A63 en sens 1 (France/Espagne) et
A64 en sens 1  (Bayonne/Toulouse).

Les usagers de l’A63 en provenance de Bordeaux et souhaitant aller en direction de Toulouse seront
amenés à sortir de l’A63 au diffuseur n°6 Bayonne Nord et suivre la direction de Bayonne par la RD810,
puis la RD936 et enfin la RD636 pour rejoindre l’A64 par le diffuseur n°1 de Saint-Pierre d’Irube.

En fonction des contraintes de chantier ou des intempéries, ces neutralisations de voies et la fermeture
de bifurcation pourront être reportées durant les nuits du jeudi 3 novembre 2022 ou lundi 7 novembre
2022 ou mardi 8 novembre 2022.

Article 3 : La  signalisation  mise  en  place  nécessite  de  déroger  à  l’arrêté  portant  réglementation
permanente de la circulation sous chantier, en particulier :

– à  l’article  3  « les  chantiers  ne  devront  pas  entraîner  un  détournement  du  trafic  sur  le  réseau
secondaire » 

– à l’article 4 « les chantiers peuvent entraîner une diminution de voies, si le débit à écouler au droit de
la zone n’excède pas 1200/véhicules/heures par voie laissée libre à la circulation »,

– à l’article 8 « inter distances entre chantier ».

Article 4 : la signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par la société des
ASF conformément à la réglementation en vigueur.

Les entreprises chargées de l’exécution des travaux prendront toutes les mesures de protection et de
signalisation utiles, sous le contrôle des services de la société des ASF (district sud atlantique).

Article 5 : une information aux usagers sera mise en place à l’aide des panneaux à messages variables se
trouvant avant les accès à l’autoroute et en section courante.

L’information sera également diffusée par voie de presse et par le biais de la radio autoroutière.
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Article 6 : les modalités de restrictions de circulation décrites dans cet arrêté ne s’appliquent pas aux
véhicules de la société des ASF ni aux véhicules des entreprises travaillant pour le compte de la société
des ASF.

Article 7 : copie du présent arrêté sera adressée à :

━ Monsieur le sous-préfet de Bayonne,
━ Monsieur le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la 

gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le président du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du peloton autoroutier A63 de Bayonne,
━ Monsieur le responsable du SAMU,
━ Monsieur le maire de Bayonne et Saint-Pierre d’Irube,
━ Monsieur le directeur des services d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le directeur régional d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la France,

qui  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution ou de l’archivage du présent arrêté,
lequel sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 2 novembre 2022

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation
Le responsable de l’unité sécurité routière
et gestion de crise
Adjoint  à  la  cheffe  du  service  Pilotage,
affaires juridiques et sécurité routière

David DONNE
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE

portant modification des conditions d’exploiter pour la déviation d’un tronçon (700 m) de la
canalisation de transport de gaz naturel ou assimilé DN250 MONT EST – PARDIES située sur

le territoire des communes d’Abidos et de Lacq (64) ;

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment le chapitre I et IV du titre Ier du livre II et les chapitres IV
et V du titre V du livre V, et en particulier ses articles R.555-22 et R.555-24 ;

VU le code de l’énergie, et notamment les chapitres I et III du titre III du livre IV ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 4 juin 2004 portant autorisation de transport de gaz naturel pour l’exploitation
des ouvrages dont la propriété a été transférée à la société Gaz du Sud-Ouest ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du
livre V du code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport
de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°CANA/2020/89  du  4  janvier 2021  relatif  à  la  prévention  du  risque
d’endommagement des canalisations de gaz qui prescrit  à la société TERÉGA, , dont le siège social
est situé 40 Avenue de l’Europe – CS20522 – 64 010 PAU, un plan de surveillance de la canalisation
DN 250 MONT EST - PARDIES pour déceler tout risque pour les canalisations de transport en cas de
crue et de les mettre en sécurité, le cas échéant ;

VU le porter à connaissance, déposé le 22 avril 2022, par la société TERÉGA pour le projet  TSOA
LACQ – Déviation d’un tronçon (700 m) de la canalisation DN 250 MONT EST - PARDIES sur les
communes d’Abidos et de Lacq –  Département des Pyrénées-Atlantiques (64) ;

VU les avis et observations formulés dans le cadre de la consultation des services administratifs, des
collectivités et des organismes concernés, à laquelle il a été procédé entre le 1er juillet 2022 et le 31
août 2022 ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Nouvelle-Aquitaine au Préfet des Pyrénées-Atlantiques en date du 19 octobre 2022 ;

CONSIDÉRANT que la modification a été portée avant sa réalisation à la connaissance de l’autorité
compétente pour délivrer l’autorisation de la canalisation ou du tronçon de canalisation concerné, avec
tous les éléments utiles d’appréciation,  conformément aux dispositions de l’article R.555-24 du code
de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que la modification apportée à la canalisation transport de gaz naturel ou assimilé en
DN250  existante consiste à reconstruire une nouvelle canalisation en déviation de l’ancienne pour
traverser la rivière « le Gave de Pau » en forage horizontal dirigé (FHD) ;
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CONSIDÉRANT que  les  interventions  dans  les  cours  d’eau,  les  précautions  en  phase  chantier
(prélèvements et rejets) et l’intervention en site Natura2000 présentent les conditions pour fixer des
prescriptions complémentaires dans les formes prévues par l’article R.555-22 visant à protéger les
intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de fixer des prescriptions complémentaires visant à protéger les intérêts
mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient  de  compléter  les  arrêtés  ministériels  précités  pour  intégrer  des
prescriptions en matière de construction et d’exploitation d’un nouveau tronçon de canalisation ;

CONSIDÉRANT que les dangers et inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la
santé, la sécurité, la salubrité publique, soit pour l’agriculture, soit pour la protection de la nature, de
l’environnement et des paysages, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que pour
l’usage futur des terrains peuvent être prévenus par des mesures spécifiques reprises dans le présent
arrêté ;

CONSIDÉRANT que  les  modifications  sollicitées  nécessitent  de  fixer  des  prescriptions
complémentaires conformément aux dispositions de l’article R.555-24 du code de l'environnement et
dans les formes prévues au R.555-22 ;

CONSIDÉRANT que le projet d’arrêté a été communiqué à l’exploitant ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

ARRÊTE :

Article 1  er   : Objet de la modification

Les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire visent à la modification des installations
existantes dûment autorisées par la déviation d’une canalisation.

Le présent arrêté, dans le cadre du projet de déviation, modifie l’autorisation par :
• la déviation de la canalisation DN250 MONT EST – PARDIES,
• la mise à l’arrêt définitif d’exploitation de la partie déviée de la canalisation DN250 MONT EST

– PARDIES, à la date de mise en service de l’ouvrage de remplacement,
réalisée(s) conformément au porter-à-connaissance susvisé « Déviation d’un tronçon (700 m)  de
la canalisation DN 250 MONT EST – PARDIES » déposé le 22 avril 2022.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 4 juin 2004 susvisé sont complétées par celles du présent
arrêté.

Article   2     : Description de l’ouvrage modifié et de ses conditions d’exploitation

La modification concerne la déviation de l’ouvrage de transport décrit ci-après :

Désignation des
ouvrages

Longueur
approximative

Pression
maximale
de service

Diamètre
extérieur
(diamètre
nominal)

Observations

Déviation de la
canalisation DN 250

MONT EST –
PARDIES

0,700 km 55,8 bar
273 mm
(DN 250)

– Tube acier L360 ME ou NE
– Revêtement externe isolant en polypropylène 
pour le FHD et polyéthylène pour le tracé courant
– Coefficient de sécurité à la pose : B pour le 
tracé courant et C pour le FHD
– Épaisseur nominale (mm) :  7 en tracé courant 
et 10 pour le FHD
– Profondeur d’enfouissement : 1 m minimum 
(hors FHD) ; > 10 m pour la partie FHD sous la 
rivière « le Gave de Pau »

Article   3     : Loi sur l’eau
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Le présent arrêté vaut également récépissé de déclaration au titre de l’article L. 214-2 du code de
l’environnement pour les rubriques suivantes de la nomenclature des installations, ouvrages, travaux
et activités de l’article R. 214-1 du code de l’environnement :

Rubrique de la
nomenclature eau

Intitulé Régime
Prescriptions

générales
Nature des travaux

2.2.1.0

Rejet  dans  les  eaux  douces
superficielles  susceptibles  de
modifier  le  régime  des  eaux,  à
l’exclusion des rejets  mentionnés
à la rubrique 2.1.5.0 ainsi que des
rejets des ouvrages mentionnés à
la  rubriques  2.1.1.0,  la  capacité
totale  de rejet  de l’ouvrage étant
supérieure à 2 000 m3/j ou à 5 %
du  débit  moyen  interannuel  du
cours d’eau (D).

Déclaration /

Rappel des caractéristiques du gave
de Pau

QA = 74 m³/s = 6 393 600 m³/j ;
25% du QA = 1 598 400 m³/j

Rejet des eaux d’exhaure
Pour  le  rejet  des  eaux  d’épuisement
des  fonds  de  fouilles,  le  débit  de
prélèvement  est  estimé  de  0,00024  à
0,025 m³/s (soit 21,15 à 2 130 m³/j pour
un  pompage  de  24h)  selon  le  cas
considéré, débit qui sera épandu sur le
sol à proximité du chantier.
Les eaux de ruissellement sur la piste
de travail  et  les  eaux de pompage en
fond  de  fouille  sont  infiltrées  par
épandage.

Rejet des eaux d’épreuve
hydraulique

Les  eaux  issues  des  épreuves
hydrauliques  (de  l’ordre  de  57  m³  au
total) sont infiltrées par épandage (hors
premier bouchon d’eau).

3.2.2.0

Installations,  ouvrages,  remblais
dans le lit majeur d'un cours d'eau
:
1°  Surface  soustraite  supérieure
ou égale à 10 000 m² (A) ;
2°  Surface  soustraite  supérieure
ou égale à 400 m² et inférieure à
10 000 m² (D).
Au sens de la présente rubrique,
le lit majeur du cours d'eau est la
zone naturellement inondable par
la plus forte crue connue ou par la
crue  centennale  si  celle-ci  est
supérieure.
La  surface  soustraite  est  la
surface  soustraite  à  l'expansion
des crues du fait de l'existence de
l'installation ou ouvrage, y compris
la  surface  occupée  par
l'installation,  l'ouvrage  ou  le
remblai dans le lit majeur.

Déclaration

Arrêté du
13/02/02 fixant

les
prescriptions

générales
applicables

aux
installations,
ouvrages ou

remblais
soumis à

déclaration
(rubrique

3.2.2.0 (2°))

Les  surfaces  soustraites  du  fait  du
stockage  des  terres  excavées  pour
ouverture  des  tranchées  et  niches
occupe une surface totale de 5 240 m².
Les  installations  de  chantier  sont
localisées  hors  zone  inondable  et  les
engins de chantier seront reportés sur
ces  installations  chaque  soir  et  WE,
ainsi qu’en cas de crue annoncée.
Les  remblais  sont  temporaires  et
également  conscrits  à  la  période  de
chantier (ouverture de la tranchée pour
pose)  :  à  l’issue  des  travaux,  les
matériaux extraits seront remis dans les
fosses.

Article   4     : Mise à l’arrêt définitif

En application de l’article R. 555-29 du code de l’environnement, la mise en arrêt définitif des ouvrages
déviés est réalisée conformément :

• au dossier de demande dénommé « Projet TSOA LACQ » dans sa version révisée, rev 3 datée du
04/01/22 ;

• aux réponses apportées par TEREGA à la suite de la consultation administrative.

La mise à l’arrêt définitif concerne les tronçons décrits ci-après :

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  - 64-2022-10-26-00006 - Arrêté complémentaire portant

modification des conditions d'exploiter pour la déviation d'un tronçon (700 m) de la canalisation de transport de gaz naturel ou

assimilé DN250 Mont Est - Pardies située sur le territoire des commune d'Abidos et de Lacq (64)

66



Désignatio
n  des
ouvrages

Communes
Longueur

approximative
(m)

Localisation
Solution
retenue

Observations

Partie 
déviée de 
la 
canalisatio
n DN 250 
MONT 
EST – 
PARDIS

Abidos 55
Partie enterrée du tronçon

1 du pk 0 au 0,055
Maintien  dans
le sol

Remplissage  de  la
canalisation et  de la gaine
(Route de Muret)

Abidos 195
Partie enterrée du tronçon
2 du pk 0,055 au 0,250

Maintien  dans
le sol en l’état

Obturation  des  extrémités
du tronçon

Abidos
Lacq

136
Partie aérienne du

Tronçon 3 du pk 0,250 au
0,386

Dépose  du
tronçon

Lacq 64
Partie enterrée du tronçon
4 du pk 0,386 au  0,450

Maintien  dans
le sol en l’état

Obturation  des  extrémités
du tronçon

Lacq 58
Partie enterrée du tronçon

5 du pk 0,450 au 0,508
Maintien  dans
le sol

Remplissage  de  la
canalisation  et  de  la
gaine (D31 + chemin)

Lacq 159
Partie enterrée du tronçon

6 du pk 0,508 au 0,667
Maintien  dans
le sol en l’état

Obturation  des  extrémités
du tronçon

Article   5     :

La  présente  modification  ne  préjuge  pas  de  l’application  d’autres  réglementations  qui  seraient
nécessaires pour l’implantation des ouvrages mentionnés à l’article 2.

Article 6     :

La canalisation modifiée sera construite dans le département des Pyrénées-Atlantiques, sur le territoire
des communes d’Abidos et de Lacq.

Article 7     : Modalités de construction et d’exploitation de l’ouvrage modifié

Le tronçon de canalisation est construit et exploité conformément aux dispositions fixées par l’arrêté
ministériel du 5 mars 2014  portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
combustibles, d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits chimiques ainsi que :

• au  porter-à-connaissance  susvisé,  déposé  le  22  avril  2022,  et  notamment  aux  pièces
suivantes :  le  dossier  de  déclaration  au  titre  de  l’article  R.214-1  et  suivant  du  code  de
l’environnement, révision 3 du 11/04/22, et l’étude de dangers modificative révision 4 datée du
10/01/22 ;

• aux prescriptions définies dans les arrêtés de prescriptions générales dont les références sont
indiquées dans le tableau ci-dessus relatif aux rubriques de la nomenclature eau ;

• au programme de surveillance et  de  maintenance  prévu  à l’article  R. 554-48  du  code de
l’environnement et au plan de sécurité et d’intervention prévu à l’article R. 554-47  du même
code qui seront  transmis au service en charge du contrôle au plus tard avant la mise en
service de l’ouvrage ;

• aux réponses apportées par TEREGA à la suite de la consultation administrative.

Article 8     : Modalités de mise en service du tronçon modifié

La mise en service des nouveaux ouvrages se fait conformément aux dispositions de l’article R. 554-
45 du code de l’Environnement et de l’arrêté du 5 mars 2014 modifié susvisé.
Conformément à l’article R. 554-7 du code de l’environnement, la déclaration au guichet unique des
nouveaux ouvrages est réalisée au plus tard 1 mois avant leur date de mise en service.
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Article   9     : Servitudes

Conformément  au  R. 555-29  du  code  de  l’environnement,  sont  supprimées  pour  les  tronçons  de
canalisations de transport mis en arrêt définitif d’exploitation dans les conditions fixées aux articles 1 et
4 du présent arrêté :
– les servitudes découlant d’une déclaration d’utilité publique visées aux articles L. 555-27 et L. 555-29
du code de l’environnement, lorsqu’elles existent,
– les servitudes instituées en application de l’article L. 555-16 du code de l’environnement prenant en
compte la maîtrise des risques autour des canalisations.

Article 10     : Composition du gaz

La canalisation est autorisée pour le transport de gaz naturel ou assimilé répondant aux prescriptions
techniques définies aux articles R.433 et suivants du code de l’énergie.
La composition du gaz transporté sera telle qu’il ne puisse entraîner d’effets dommageables sur les
canalisations concernées par la présente autorisation.

Article 11     : Publicité de l’arrêté

En application de l’article R. 554-60 du code de l’environnement, le présent arrêté est publié au recueil
des actes administratifs et sur le site internet des services de l’État des Pyrénées-Atlantiques pendant
une durée minimale d’un an. Il sera également adressé au maire des communes d’Abidos  et  de
Lacq.

Article 12     : Voies et délais de recours

En application de l’article R. 554-61 du code de l’environnement, le présent arrêté pourra faire l’objet
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau :
– par les tiers intéressés, dans un délai de quatre mois à compter de sa publication,
– par le pétitionnaire ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés précédemment.

Les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet,  à compter de la mise en
service d’un projet de canalisation autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation
des prescriptions définies dans l’autorisation,  en raison des inconvénients  ou des dangers que le
fonctionnement de la canalisation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 554-5 du code de
l’environnement.

Article 13     : Exécution du présent arrêté

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  la  directrice  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine sont chargés de l’application
du présent arrêté dont une copie sera adressée au directeur général de société TERÉGA, ainsi qu’aux
mairies d’Abidos et de Lacq.

Pau, le 26 octobre 2022

Le Préfet
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Direction Régionale de l'Environnement, de

l'Aménagement et du Logement 

64-2022-11-03-00002

Arrêté n°DREAL-DOH-64-2022-29 portant

prorogation de la dérogation temporaire à la

valeur du débit garanti à l'aval du barrage de

Castet sur le Gave d'Ossau, concessionnaire de

l'État : SHEM.
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-10-21-00133

Arrêté portant approbation de la révision du

plan de prévention des risques naturels majeurs

de la commune de BEDOUS
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-10-26-00007

Arrêté préfectoral complémentaire prorogeant

l'arrêté préfectoral 64-2017-05-22-010 déclarant

d'intérêt général l'enlèvement des embâcles,

l'entretien et la replantation de la ripisylve des

cours d'eau situés sur le secteur du pôle

territorial Errobi de la Communauté

d'agglomération Pays Basque au titre de l'article

L. 211-7 du code de l'environnement, valant

récépissé de déclaration et prescriptions

spécifiques au titre de l'article L. 214-3 du code

de l'environnement
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral complémentaire n° 64-2022-
prorogeant l’arrêté préfectoral n° 64-2017-05-22-010 

déclarant d’intérêt général l’enlèvement des embâcles, l’entretien et la replantation
de la ripisylve des cours d’eau situés sur le secteur du pôle territorial Errobi de la
communauté d’agglomération Pays Basque au titre de l’article L. 211-7 du code

de l’environnement, valant récépissé de déclaration et prescriptions spécifiques au
titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2017-05-22-010 du 22 mai 2017 déclarant d’intérêt général l’enlèvement des
embâcles, l’entretien et la replantation de la ripisylve des cours d’eau situés sur le secteur du pôle
territorial Errobi de la communauté d’agglomération Pays Basque au titre de l’article L. 211-7 du code de
l’environnement, valant récépissé de déclaration et prescriptions spécifiques au titre de l’article L. 214-3
du code de l’environnement ;

VU le courrier de la communauté d’agglomération Pays Basque du 20 mai 2022 sollicitant une
prorogation de cinq années de l’arrêté susvisé ; 

VU l’absence d’observation du bénéficiaire sur le projet d’arrêté préfectoral complémentaire qui lui a
été adressé le 21 septembre 2022 ;

CONSIDÉRANT que la déclaration d'intérêt général et la déclaration au titre de la législation sur l'eau
susvisées ont été délivrées pour une durée de cinq ans à compter du 22 mai 2017 ;

CONSIDÉRANT que la demande de prorogation de la communauté d’agglomération Pays Basque ne
modifie pas la nature des travaux autorisés par l’arrêté préfectoral n° 64-2017-05-22-010 du 22 mai 2017 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de poursuivre le programme d’entretien de la ripisylve sur le secteur du
pôle territorial Errobi de la communauté d’agglomération Pays Basque ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article   premier   : Objet de l’arrêté

L’arrêté préfectoral n° 64-2017-05-22-010 déclarant d’intérêt général l’enlèvement des embâcles,
l’entretien et la replantation de la ripisylve des cours d’eau situés sur le secteur du pôle territorial Errobi
de la communauté d’agglomération Pays Basque, dénommée ci après le bénéficiaire, au titre de l’article
L. 211-7 du code de l’environnement et valant récépissé de déclaration et prescriptions spécifiques au
titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement, est prorogé d’une durée de cinq ans.

Article 2 : Durée de l’autorisation

L’article 11 de l’arrêté préfectoral n°64-2017-05-22-010 du 22 mai 2017 est remplacé par l’article suivant :

� Article 11 : Durée de l’autorisation

Les travaux prévus par le présent arrêté pourront être réalisés jusqu’au 22 mai 2027  . 

L’ensemble des autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 64-2017-05-22-010 du 22 mai 2017 sont
maintenues.

Article   3   : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   4   :  Voies et délais de recours

Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, elle
peut être déférée au tribunal administratif de Pau : 
1°- Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;
2°- Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. Le
silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou
hiérarchique vaut décision de rejet du projet.

Article   5   : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté est transmise à chaque commune concernée pour affichage en mairie
pendant une durée minimale d’un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera
adressé par les soins du maire au service en charge de la police de l’eau.

Le présent arrêté est publié et mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État dans
le département des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée d’au moins six mois. Il est inséré au recueil
des actes administratifs des services de l’État dans le département des Pyrénées-Atlantiques.
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Article   6   : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, les maires
des communes concernées, le directeur régional de l’Office français pour la biodiversité, le directeur
départemental des territoires et de la mer sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire par les soins du directeur départemental des territoires et
de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 26 octobre 2022

Pour le Préfet et par délégation
le secrétaire général

Martin LESAGE
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-10-26-00008

Arrêté préfectoral complémentaire prorogeant

l'arrêté préfectoral 64-2017-05-22-011 déclarant

d'intérêt général l'enlèvement des embâcles,

l'entretient et la replantation de la ripisylve des

cours d'eau situés sur le secteur du pôle

territorial Garazi Baïgorri de la Communauté

d'agglomération Pays Basque au titre de l'article

L. 211-7 du code de l'environnement valant

récépissé de déclaration et prescriptions

spécifiques au titre de l'article L. 214-3 du code

de l'environnement
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code de l'environnement valant récépissé de déclaration et prescriptions spécifiques au titre de l'article L. 214-3 du code de

l'environnement
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté préfectoral complémentaire n° 64-2022-
prorogeant l’arrêté préfectoral n° 64-2017-05-22-011 déclarant d’intérêt général

l’enlèvement des embâcles, l’entretien et la replantation de la ripisylve des cours
d’eau situés sur le secteur du pôle territorial Garazi Baïgorri de la communauté

d’agglomération Pays Basque au titre de l’article L. 211-7 du code de l’environnement,
valant récépissé de déclaration et prescriptions spécifiques au titre de l’article

L. 214 3 du code de l’environnement

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2017-05-22-011 du 22 mai 2017 déclarant d’intérêt général l’enlèvement des
embâcles, l’entretien et la replantation de la ripisylve des cours d’eau situés sur le secteur du pôle
territorial Garazi Baïgorri de la communauté d’agglomération Pays Basque au titre de l’article L. 211-7 du
code de l’environnement, valant récépissé de déclaration et prescriptions spécifiques au titre de
l’article L. 214-3 du code de l’environnement ;

VU le courrier de la communauté d’agglomération Pays Basque du 20 mai 2022 sollicitant une
prorogation de cinq années de l’arrêté susvisé ; 

VU l’absence d’observation du bénéficiaire sur le projet d’arrêté préfectoral complémentaire qui lui a
été adressé le 21 septembre 2022 ;

CONSIDÉRANT que la déclaration d'intérêt général et la déclaration au titre de la législation sur l'eau
susvisées ont été délivrées pour une durée de cinq ans à compter du 22 mai 2017 ;

CONSIDÉRANT que la demande de prorogation de la communauté d’agglomération Pays Basque ne
modifie pas la nature des travaux autorisés par l’arrêté préfectoral n° 64-2017-05-22-011 du 22 mai 2017 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de poursuivre le programme d’entretien de la ripisylve sur le secteur du
pôle territorial Garazi Baïgorri de la communauté d’agglomération Pays Basque ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article   premier   : Objet de l’arrêté

L’arrêté préfectoral n° 64-2017-05-22-011 déclarant d’intérêt général l’enlèvement des embâcles,
l’entretien et la replantation de la ripisylve des cours d’eau situés sur le secteur du pôle territorial Garazi
Baïgorri de la communauté d’agglomération Pays Basque, dénommée ci après le bénéficiaire, au titre de
l’article L. 211-7 du code de l’environnement et valant récépissé de déclaration et prescriptions
spécifiques au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement, est prorogé d’une durée de cinq
ans.

Article 2 : Durée de l’autorisation

L’article 11 de l’arrêté préfectoral n° 64-2017-05-22-011 du 22 mai 2017 est remplacé par l’article suivant :

� Article 11 : Durée de l’autorisation

Les travaux prévus par le présent arrêté pourront être réalisés jusqu’au 22 mai 2027  . 

L’ensemble des autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 64-2017-05-22-011 du 22 mai 2017 sont
maintenues.

Article   3   : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   4   :  Voies et délais de recours

Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, elle
peut être déférée au tribunal administratif de Pau : 
1°- Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 dans un délai de quatre mois à
compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision ;
2°- Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. Le
silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou
hiérarchique vaut décision de rejet du projet.

Article   5   : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté est transmise à chaque commune concernée pour affichage en mairie
pendant une durée minimale d’un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera
adressé par les soins du maire au service en charge de la police de l’eau.

Le présent arrêté est publié et mis à disposition du public sur le site internet des services de l’État dans
le département des Pyrénées-Atlantiques pendant une durée d’au moins six mois. Il est inséré au recueil
des actes administratifs des services de l’État dans le département des Pyrénées-Atlantiques.
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Article   6   : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, les maires
des communes concernées, le directeur régional de l’Office français pour la biodiversité, le directeur
départemental des territoires et de la mer sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire par les soins du directeur départemental des territoires et
de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 26 octobre 2022

Pour le Préfet et par délégation
Le secrétaire général

Martin LESAGE
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-10-28-00016

Arrêté préfectoral portant approbation du

document d'objectifs du site Natura 2000

FR7200770 "Parc boisé du château de Pau"
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2022-10-28-00015

Arrêté préfectoral portant répartition de la

Dotation Générale de Décentralisation au titre

de l�établissement et de la mise en �uvre des

documents d�urbanisme pour 2022
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GOPS-2022-10/4288 

 
Additif n° 1 à l’arrêté n° 2021-12/8724 du 24 décembre 2021 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
des spécialistes du GCSR 

 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU le guide national de référence relatif à la cynotechnie ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

SUR proposition du conseiller technique départemental cynotechnique ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle du groupe 
cynotechnique de sauvetage et de recherche (GCSR) du service départemental d'incendie et de secours 
des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-pompiers suivants : 
 

Conseiller technique - CYN3 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

ADC SCOPEL Jean-Marc PAU / MPM 

 

Chef d’unité – CYN2 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CCH CHESNEAU Nicolas PAU / MPM 

 
 
ARTICLE 2 : il est supprimé sur la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle du groupe 
cynotechnique de sauvetage et de recherche (GCSR) du service départemental d’incendie et de secours 
des Pyrénées-Atlantiques, le sapeur-pompier suivant : 
 

Conseiller technique - CYN3 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CNE TITLI Laszlo MPM 
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ARTICLE 3 : la prise d’effet de cette modification est fixée au 24 octobre 2022 jusqu'à la fin de validité de la 
LAO initiale. 
 
 
ARTICLE 4 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 5 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 24 octobre 2022 
 
 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

 
 
 
 
 
 

Colonelle Cécile MACAREZ 
Directrice départementale adjointe 
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GOPS-2022-10/4286 

 
Additif n° 3 à l’arrêté n° 2021-12/8726 du 24 décembre 2021 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
des spécialistes GRIMP 

 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU le guide national de référence relatif au Groupe de Reconnaissance et d'Intervention en Milieux 
Perilleux ; 

VU le guide national de référence relatif aux interventions en site souterrain ; 

VU le guide national de référence relatif aux secours en canyon ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

SUR proposition du conseiller technique départemental GRIMP ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des spécialistes 
GRIMP (Groupe de Reconnaissance et d'Intervention en Milieux Perilleux) du service départemental 
d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, le sapeur-pompier suivant : 
 

Equipier IMP2 / ISS1 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CPL LAPLACE Jacques-André PAU / MPM 

 
 
ARTICLE 2 : il est supprimé sur la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des spécialistes 
GRIMP (Groupe de Reconnaissance et d'Intervention en Milieux Perilleux) du service départemental 
d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques le sapeur-pompier suivant : 
 

Equipier IMP2 / CAN1 / ISS1 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

SCH SEGAS Sébastien OSM / MPM 
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ARTICLE 3 : la prise d’effet de cette modification est fixée au 24 octobre 2022 jusqu'à la fin de validité de la 
LAO initiale. 
 
 
ARTICLE 4 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 5 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 24 octobre 2022 
 
 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

 
 

 
 
 

 
Colonelle Cécile MACAREZ 

Directrice départementale adjointe 
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GOPS--2022-10/4287 

 
Additif n° 7 à l’arrêté n° 2021-12/8727 du 24 décembre 2021 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
des spécialistes GSMSP 

 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU le guide national de référence relatif aux secours en montagne ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

SUR proposition du conseiller technique départemental secours en montagne ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des spécialistes 
GSMSP (Groupe de Secours Montagne Sapeurs-pompiers) du service départemental d'incendie et de 
secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-pompiers suivants : 
 
 

Chef d’unité SMO3 / CAN1 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

LTN JIMENEZ Johan MPM 

 
 

Chef d’unité SMO3 / N1 / G1 / CAN1 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

ADC VERMEIL Matthieu MPM 

 
 

Equipier SMO2 / CAN1 / ISS1 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

SCH SEGAS Sébastien OSM / MPM 
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Equipier SMO2  

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

SAP LAHARGUE Florian MPM 

 
 
ARTICLE 2 : la prise d’effet de cette modification est fixée au 24 octobre 2022 jusqu'à la fin de validité de la 
LAO initiale. 
 
 
ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 24 octobre 2022 
 
 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

 
 
 
 
 
 

Colonelle Cécile MACAREZ 
Directrice départementale adjointe 
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite,

Vu les articles L 133-11, L 133-12, R 133-32 à R 133-36 du code du tourisme ;

Vu  l'arrêté interministériel du 02 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations
classées ; 
Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d'agglomération du Pays-Basque du 18
décembre 2021 sollicitant la dénomination commune touristique pour la commune de Ciboure ; 
Vu le  dossier  de  demande  de  dénomination  commune  touristique  présenté  par  la  communauté
d'agglomération du Pays-Basque ;
Considérant que la commune de  Ciboure dispose d’un office du tourisme classé compétent sur son
territoire ;
Considérant que la commune de Ciboure organise, en périodes touristiques, des animations dans les 
domaines culturel, artistique, gastronomique ou sportif ;           
Considérant que la commune de Ciboure dispose d'une capacité d'hébergement d'une population non
permanente supérieure à 8,5% par rapport à sa population municipale ;
SUR proposition du secrétaire général de la sous-préfecture de Bayonne ;

ARRÊTE

Article 1er : La dénomination de commune touristique est accordée pour une durée de cinq ans à la
commune de Ciboure, à compter de la date du présent arrêté.

Article 2 : Le dossier annexé au présent arrêté est consultable à la sous-préfecture de Bayonne.

Article 3 : le Sous-Préfet de Bayonne et le Président de la communauté d'agglomération du Pays-Basque 
sont chargés, chacun pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié au Président de la 
communauté d'agglomération du Pays-Basque.

Bayonne, le 30 septembre 2022

Pour le préfet et par délégation,
 le sous-préfet de Bayonne,

Philippe LE MOING-SURZUR

4, Allées Marines – CS 50003 – 64109 BAYONNE CEDEX
Téléphone (standard préfecture) : 05 59 98 24 24
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite,

Vu les articles L 133-11, L 133-12, R 133-32 à R 133-36 du code du tourisme ;

Vu  l'arrêté interministériel du 02 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations
classées ; 
Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d'agglomération du Pays-Basque du 10
avril 2021 sollicitant la dénomination commune touristique pour la commune de Labastide Clairence ; 
Vu le  dossier  de  demande  de  dénomination  commune  touristique  présenté  par  la  communauté
d'agglomération du Pays-Basque ;
Considérant que la commune de Labastide Clairence dispose d’un office du tourisme classé compétent
sur son territoire ;
Considérant que la commune de Labastide Clairence organise, en périodes touristiques, des animations
dans les domaines culturel, artistique, gastronomique ou sportif ;           
Considérant  que la commune de  Labastide Clairence dispose d'une capacité d'hébergement d'une
population non permanente supérieure à 15% par rapport à sa population municipale ;
SUR proposition du secrétaire général de la sous-préfecture de Bayonne ;

ARRÊTE

Article 1er : La dénomination de commune touristique est accordée pour une durée de cinq ans à la
commune de Labastide Clairence, à compter de la date du présent arrêté.

Article 2 : Le dossier annexé au présent arrêté est consultable à la sous-préfecture de Bayonne.

Article 3 : le Sous-Préfet de Bayonne et le Président de la communauté d'agglomération du Pays-Basque 
sont chargés, chacun pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié au Président de la 
communauté d'agglomération du Pays-Basque.

Bayonne, le 30 septembre 2022

Pour le préfet et par délégation,
 le sous-préfet de Bayonne,

Philippe LE MOING-SURZUR

4, Allées Marines – CS 50003 – 64109 BAYONNE CEDEX
Téléphone (standard préfecture) : 05 59 98 24 24
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite,

Vu les articles L 133-11, L 133-12, R 133-32 à R 133-36 du code du tourisme ;

Vu  l'arrêté interministériel du 02 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations
classées ; 
Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d'agglomération du Pays-Basque du 5
février 2022 sollicitant la dénomination commune touristique pour la commune d’Ainhoa ; 
Vu le  dossier  de  demande  de  dénomination  commune  touristique  présenté  par  la  communauté
d'agglomération du Pays-Basque ;
Considérant que la  commune d’Ainhoa dispose d’un  office  du tourisme classé  compétent  sur  son
territoire ;
Considérant que la commune d’Ainhoa organise,  en périodes touristiques,  des  animations dans les
domaines culturel, artistique, gastronomique ou sportif ;           
Considérant  que la commune d’Ainhoa dispose d'une capacité d'hébergement d'une population non
permanente supérieure à 15% par rapport à sa population municipale ;
SUR proposition du secrétaire général de la sous-préfecture de Bayonne ;

ARRÊTE

Article 1er : La dénomination de commune touristique est accordée pour une durée de cinq ans à la
commune d’Ainhoa, à compter de la date du présent arrêté.

Article 2 : Le dossier annexé au présent arrêté est consultable à la sous-préfecture de Bayonne.

Article 3 : le Sous-Préfet de Bayonne et le Président de la communauté d'agglomération du Pays-Basque
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  et  notifié  au  Président  de  la
communauté d'agglomération du Pays-Basque.

Bayonne, le 30 septembre 2022           

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet de Bayonne,

Philippe LE MOING-SURZUR

4, Allées Marines – CS 50003 – 64109 BAYONNE CEDEX
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite,

Vu le code de tourisme et notamment ses articles L 133-10-1 et D 133-20 à 133-29 ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République;
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant les critères de classement des offices de tourisme ; 
Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté d’agglomération du Pays-Basque du 19
juin  2021  sollicitant  le  renouvellement  du  classement  en  catégorie  I  de  l’office  de  tourisme
communautaire de Bayonne à périmètre communal;
Vu les pièces de dossier ; 
SUR proposition du secrétaire général de la sous-préfecture de Bayonne ;

ARRÊTE

Article 1  e  r : l’office de tourisme communautaire de Bayonne à périmètre communal, sis 25 place des
Basques à Bayonne, est classé en catégorie I, pour une durée de cinq ans, à compter de la date du
présent arrêté. 

Article 2 : le Sous-Préfet de Bayonne et le Président de la communauté d'agglomération du Pays-Basque
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  et  notifié  au  Président  de  la
communauté d'agglomération du Pays-Basque.

Bayonne, le 30 septembre 2022           

Pour le Préfet et par délégation,
   le Sous-Préfet de Bayonne,

Philippe LE MOING-SURZUR

4, Allées Marines – CS 50003 – 64109 BAYONNE CEDEX
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